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  Note verbale datée du 17 février 2022 adressée par la 
Représentation permanente de la France auprès de la 
Conférence du désarmement à Genève à la Présidence de la 
Conférence du désarmement. 

  La Mission permanente de la France auprès de la Conférence du désarmement 

présente ses compliments à la Présidence de la Conférence du désarmement et a l’honneur 

de lui faire savoir que sa délégation, dont l’ensemble du personnel diplomatique a été testé 

positif à la COVID-SARS-2, ne sera pas en mesure de participer en personne à la réunion 

plénière le 18 février 2022, conformément aux règles sanitaires en cours au Palais des Nations 

Unies. 

  Elle serait par conséquent reconnaissante à la Présidence et au Secrétariat de la 

Conférence du Désarmement, en liaison avec l’UNOG, de bien vouloir mettre en place les 

moyens nécessaires à la tenue de cette réunion en format hybride assorti d’une interprétation 

dans les 6 langues officielles de la Conférence afin de pouvoir y participer. La Présidence 

voudra bien noter qu’en l’absence de ces moyens de participation à distance ou en cas 

d’objection d’une ou de plusieurs délégations de la tenue de cette réunion dans ce format, la 

France ne sera pas en mesure d’examiner, ni en aucun cas approuver à cette date, le ou les 

documents qui pourraient être soumis à son approbation et demandera à la Présidence de bien 

vouloir sursoir à leur examen quand les conditions seront réunies pour une participation de 

la France aux travaux de la Conférence (article 18 CD/8/Rev.9 ).  

  La Représentation permanente de la France prie la Présidence de la Conférence du 

désarmement de bien vouloir faire enregistrer la présente note verbale par le Secréterait 

comme document de la Conférence du désarmement et la faire circuler à l’ensemble de ses 

membres et observateurs avant le 18 février 2022. 

  La Représentation permanente de la France auprès de la Conférence du désarmement 

saisit cette occasion pour renouveler à la Présidence de la Conférence du désarmement les 

assurances de sa haute considération. 

Genève, 17 février 2022 
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